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1. Rappel du contexte
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Ce marché s’inscrit dans le cadre de la
GEMAPI (janvier 2018).

➢ Gestionnaire actuel de la digue : DDT58

➢ Digue située sur 2 communes :
Fleury/Loire en amont et Luthenay-
Uxeloup en aval

➢ Territoire des communautés de
communes Sud Nivernais (CCSN) et
Nivernais Bourbonnais (CCNB),
compétents en matière de GEMAPI, qui
pourraient récupérer la gestion de la
digue en janvier 2024.

But de l’étude : définir les modalités et
conséquences d’une neutralisation de la digue
pour aider à la décision de régularisation ou non
en système d’endiguement
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1. Rappel du contexte
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➢ Longueur = 6 km

➢ Hauteur de 2,7 m en moyenne avec un
maximum à 4,7 m

➢ Zone protégée apparente : 607 ha dont
425 ha de zones agricoles, environ 14
personnes

➢ EDD réalisée en 2017 avec classement
possible en classe C suivant le décret
n°2015-526 du 12 mai 2015

➢ Ouvrage n’ayant pas fait l’objet d’une
autorisation au titre du décret n°2077-
1735 du 11 décembre 2007 (modifié
par décret n°2019-895 du 28 août
2019)

Zone protégée par le système d’endiguement de
Luthenay-Uxeloup (EDD 2017)
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Enjeux recensés :

➢ Enjeux humains : Domaine de la Grève et des Chamonts

➢ Terres agricoles

➢ Zones naturelles

1. Rappel du contexte
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2. Niveaux de protection apparents et niveaux de 
sûreté
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➢ Niveau de protection apparent = 200 ans (Q = 3 870 m³/s, à l’échelle de Decize : 6,81 m)

➢ EDD : niveau de sûreté pris dès que la probabilité de rupture d’un tronçon est supérieure à 1% ->
entre 10 et 20 ans. -> Niveau de sûreté EDD = 10 ans (Q = 1 950 m³/s, 5.07 m à l’échelle de
Decize)

➢ Depuis l’arrêté de 2017, ce seuil est passé à 5% -> Niveau de sûreté = 20 ans (Q = 2 200 m³/s,
5.23 m à l’échelle de Decize)
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3. Inondation de la zone protégée par 
remous aval
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➢ Remous dès la crue de période de retour 5 ans
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3. Inondation de la zone protégée par 
remous aval
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Zone inondée par remous de la Loire - crue bicentennale



A. Crue d’occurrence 10 ans
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Vitesse des 
écoulements

Hauteurs d’eau

3. Inondation de la zone protégée par remous aval
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B. Crue d’occurrence 15 ans
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Vitesse des 
écoulements

Hauteurs d’eau

3. Inondation de la zone protégée par remous aval
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C. Crue d’occurrence 30 ans
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Vitesse des 
écoulements

Hauteurs d’eau

3. Inondation de la zone protégée par remous aval
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D. Crue d’occurrence 100 ans
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Vitesse des 
écoulements

Hauteurs d’eau

3. Inondation de la zone protégée par remous aval

Réunion intermédiaire du 10 mai 2023 – Etudes des 
modalités de neutralisation de la digue de Luthenay-

Uxeloup



13

➢ Végétation, terriers potentiellement
traversants

➢ Pas d’ouvrages traversants
(1 canalisation d’irrigation en crête et 1
canalisation AEP en dessous de la
digue)

➢ Deux brèches historiques suite à la crue
de 1866 :

➢ PK3600, longueur : 329 m

➢ PK4600, longueur : 150 m

➢ Crue de 1907 : dernière sollicitation
importante

➢ Crue de décembre 2003 (20 ans) :
aucun désordre, début d’inondation par
remous aval

4. Etat des lieux de l’ouvrage
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Deux zones de défaillance potentielle :

➢ PK1000 : risque de rupture par surverse non négligeable, T=200 ans

➢ PK3050 : risque de rupture par érosion interne de 1.2% à partir de 20 ans de période de
retour.

4. Etat des lieux de l’ouvrage
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Deux scénarios de brèche étudiés dans l’EDD :

4. Etat des lieux de l’ouvrage
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Hauteurs d’eau maximales atteintes dans le val pour le scénario 1 de brèche (crue 200 ans)

4. Etat des lieux de l’ouvrage
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Hauteurs d’eau maximales atteintes dans le val pour le scénario 2 de brèche (crue 200 ans)

4. Etat des lieux de l’ouvrage
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➢ Zone de dissipation d’énergie (ZDE) : zone à
l’arrière de la digue directement impactée
en cas de rupture

➢ Largeur = 100 * charge hydraulique

➢ Pas d’enjeux dans la ZDE de la digue de
Luthenay

4. Etat des lieux de l’ouvrage
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5. Etude de neutralisation
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➢ Critères pour la mise en transparence :
➢ Réduction de la charge hydraulique appliquée à la digue (critère de 50 cm de

charge maximale)

➢ Pas de sur-aléa à l’arrière de la digue par rapport à l’état sans digue

➢ Absence de nouvelles venues d’eau dangereuses par rapport à l’état sans
digue

➢ Crues étudiées :
➢ Crue sollicitant l’ouvrage : T = 20 ans

➢ Crue atteignant la crête d’ouvrage : T = 200 ans

➢ Crue supérieure à la crête : T = 500 ans

➢ Crue supplémentaire étudiée : T = 2 ans

➢ 3 scénarios :
➢ régularisation en l’état

➢ mise en transparence totale

➢ mise en transparence partielle
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5. Etude de neutralisation

20

➢ Scénario d’arasement partiel
➢ Après itération : 5 secteurs d’arasement

ont été identifiés

➢ Localisation soit sur des secteurs de
faiblesse de la digue, soit au droit d’axe
préférentiel d’écoulement, soit au droit
d’une zone d’érosion potentielle par la
Loire

➢ Caractéristiques des arasements :
➢ Abaissement jusqu’au terrain naturel

➢ Longueur de 100 à 200 m

➢ Confortement éventuel au droit des
extrémités de digues restantes
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5. Etude de neutralisation
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5. Etude de neutralisation
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5. Etude de neutralisation
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5. Etude de neutralisation
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Q500



5. Etude de neutralisation
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➢ Scénario d’arase partielle envisagé respecte les consignes de neutralisation d’ouvrage



6. Estimation financière des travaux
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➢ Comparatif arase partielle / arase totale

➢ Coût des travaux de confortement de la digue
actuelle (régularisation) :
➢ 3 secteurs à conforter

➢ Création d’un chemin de service



7. Impact de la neutralisation
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8. Gains environnementaux
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➢ Dynamique fluviale



8. Gains environnementaux
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➢ Milieu naturel



9. Réglementation
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➢ Régularisation de l’ouvrage en classe C :
➢ Obligation de classement de l’ouvrage (rubrique 3.2.6.0) via une procédure

simplifiée avant le 30/06/2023

➢ Transfert de la gestion de la digue aux EPCI en janvier 2024

➢ Obligation de maintien en bon état de l’ouvrage jusqu’au niveau de protection (Q20)

➢ Suivi et entretien régulier de l’ouvrage (VTA tous les 6 ans, EDD tous les 20 ans,
rapport de surveillance tous les 6 ans)

➢ Travaux de confortement soumis à des procédures environnementales et au dépôt
éventuel d’une EDD mise à jour

➢ Neutralisation de l’ouvrage :
➢ Porté à connaissance à réaliser (mais ouvrage actuel non autorisé actuellement!), à

déposer au plus tard 1 mois après la caducité de l’autorisation (report au
01/07/2024):
➢ Description au stade AVP des aménagements

➢ Preuve de l’information faite aux maires des communes de concernées

➢ Travaux soumis à réglementations environnementales : Natura 2000

➢ Plus d’obligation réglementaire à terme pour les EPCI



10. Avantages / inconvénients

Réunion intermédiaire du 10 mai 2023 – Etudes des 
modalités de neutralisation de la digue de Luthenay-

Uxeloup
31



MERCI


	Diapositive 1
	Diapositive 2 Sommaire
	Diapositive 3 1. Rappel du contexte
	Diapositive 4 1. Rappel du contexte
	Diapositive 5
	Diapositive 6 2. Niveaux de protection apparents et niveaux de sûreté
	Diapositive 7 3. Inondation de la zone protégée par remous aval
	Diapositive 8
	Diapositive 9 A. Crue d’occurrence 10 ans
	Diapositive 10 B. Crue d’occurrence 15 ans
	Diapositive 11  C. Crue d’occurrence 30 ans
	Diapositive 12  D. Crue d’occurrence 100 ans
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19 5. Etude de neutralisation
	Diapositive 20 5. Etude de neutralisation
	Diapositive 21 5. Etude de neutralisation
	Diapositive 22 5. Etude de neutralisation
	Diapositive 23 5. Etude de neutralisation
	Diapositive 24 5. Etude de neutralisation
	Diapositive 25 5. Etude de neutralisation
	Diapositive 26 6. Estimation financière des travaux
	Diapositive 27 7. Impact de la neutralisation
	Diapositive 28 8. Gains environnementaux
	Diapositive 29 8. Gains environnementaux
	Diapositive 30 9. Réglementation
	Diapositive 31 10. Avantages / inconvénients
	Diapositive 32 MERCI

